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Rapport du Conseil communal au Conseil général 
concernant 
l’abrogation du règlement du conseil d’établissement scolaire consultatif des écoles enfantine 
et primaire, du 19 février 2009 

Monsieur le président,  
Mesdames, Messieurs, 

1 Introduction 

Par le présent rapport, le Conseil communal sollicite l’abrogation du règlement du conseil 
d’établissement scolaire consultatif des écoles enfantine et primaire, du 19 février 2009, ceci pour les 
motifs suivants. 

2 Développement 

Peu après la fusion des communes de Marin-Epagnier et Thielle-Wavre, la commune de La Tène s’était 
dotée des règlements lui permettant de fonctionner, dont un règlement du conseil d’établissement 
scolaire consultatif des écoles enfantine et primaire (ci-après : CESC). 

Pour mémoire, le CESC est né au moment de la disparition des commissions scolaires, pour créer une 
nouvelle interface indispensable à l’insertion de l’école communale dans la vie locale. Il se voulait un 
lieu d’échange d’informations et de propositions entre l’établissement et les autorités locales, les parents 
d’élèves et la population afin de mieux ancrer l’école communale dans son environnement et de 
favoriser ainsi les conditions d’enseignement et d’apprentissage. 

Or, la notion de CESC a aujourd’hui disparu avec la création de l’éorén en 2013 et la mise en place d’un 
conseil d’établissement scolaire intercommunal (CESI) et, ce faisant, il convient d’abroger le règlement 
communal du CESC, la représentation auprès du CESI et ses missions, étant réglées directement par 
les art. 18 ss du règlement général de l’EOREN, du 28 mars 2018. 

L’abrogation sollicitée concorde pleinement avec la révision partielle du règlement général de commune 
(RGC), votée par votre Autorité le 13 juin dernier, qui a tenu compte de l’évolution du cadre dans lequel 
évolue la commune de La Tène en supprimant les anciens art. 25 al. 2, 37 let. d, 117 et 149 RGC. 

3 Conclusion 

Pour les arguments évoqués ci-dessus ainsi que pour disposer d’une réglementation actualisée, nous 
vous demandons de bien vouloir prendre en considération le présent rapport et accepter le projet 
d’arrêté ci-après concernant l’abrogation du règlement du conseil d’établissement scolaire consultatif 
des écoles enfantine et primaire, du 19 février 2009. 

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames, Messieurs, l'assurance de notre considération 
distinguée. 

La Tène, le 26 août 2019  LE CONSEIL COMMUNAL 
 

 
 
 
Annexe1 : Projet d’arrêté du Conseil général concernant l’abrogation du règlement du conseil 

d’établissement scolaire consultatif des écoles enfantine et primaire, du 19 février 2009 
Annexe 2 : Règlement du conseil d’établissement scolaire consultatif des écoles enfantine et primaire, 

du 19 février 2009 
Annexe 3 : Règlement général de l’Ecole obligatoire de la région de Neuchâtel, du 28 mars 2018 
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Commune de La Tène  Annexe 1 
 

19 
septembre  
2019 

Arrêté du Conseil général 
concernant 
l’abrogation du règlement du conseil d’établissement scolaire 
consultatif des écoles enfantine et primaire, du 19 février 2009 

Le Conseil général de la commune de La Tène, 

Vu la loi sur les communes (LCo), du 21 décembre 1964, 
Vu le règlement général de commune (RGC), du 19 février 2009, 
Sur la proposition du Conseil communal, 

a r r ê t e 

Abrogation Article premier 
Le règlement du conseil d’établissement scolaire consultatif des écoles 
enfantine et primaire, du 19 février 2009, est abrogé. 

Exécution Art. 2 
Le Conseil communal est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
soumis à la sanction du Conseil d’Etat, à l’expiration du délai référendaire. 

 AU NOM DU CONSEIL GENERAL 
Le président, Le secrétaire, 

 D. Jolidon E. Pecoraro 
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